REGLEMENT

PLAN LOCAL D'URBANISME GRAPHIQUE

de RHODES
Echelle : 1/2000
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D.P.U institué sur les

Révision allégée arrétée par DCM du 26.11.2021
Le Maire

M. Jean-Luc RONDOT

zones urbaines UA, UB, UX et d'urbanisation future 1AUa, 1AUb, 1AUc, 2AU

Limite communale

Limite de zone

Limite de section

Emplacement réservé et n° d'opération

(1
) ¢ Elément remarquable du paysage
------- Marge de recul
AAAAN - Regles architecturales particulieres




